
 

 

 
 
 
 
 
 

 

Montpellier, Vendredi 27 décembre 2019 
 

SÉCURITÉ  

 
 

Report exceptionnel de l’essai mensuel des sirènes d’alerte  
au mercredi 8 janvier 2020 

 

Le premier mercredi du mois de janvier 2020 étant férié, l’essai mensuel du 
Système d’Alerte et d’Information des Populations se déroulera 
exceptionnellement le mercredi 8 janvier 2020 à 12H15. 
 
A partir du mois de février 2020, les essais reprendront selon le mode opératoire 
habituel : tous les premiers mercredis de chaque mois à 12H15. 
 

   

 
 
 
L’article 4 de l’arrêté du 23 mars 2007 
relatif aux caractéristiques techniques du 
signal national d’alerte prévoit que « les 
détenteurs des dispositifs d’alerte doivent 
s’assurer du bon fonctionnement de leurs 
matériels (sirènes relevant de l’Etat, des 
communes et des établissements 
industriels) le premier mercredi de 
chaque mois. 

 

 
 


